
Les mondains s'umusent et se fÈtiguent en pure
perte. Les uns parviennent difficilement a s'égayer.
Ils sont blasés, à l'âge où tout devrait leur sourihe. Les
autres ne savent que s'étourdir et ricaner. Leurs
plaisirs sont creux et caducs : s'ils ont 'élat des
parures élégantes, ils en ont la fragilité. Ils n'élèvent
pas l'esprit; ils ne contentent pas le cœur ; ils fluiserit
par troubler la conscience et engendrer le remords.
Certaines fêtes dégradent et déglutent.

En est-il ainsi, mes Frères, des joies chiétiennes?
Comparez et jugez! Qael calme 1 Oh 1 la douce i vresse 1
C'est un avant-goût do la paix et de la félicité du Para-
dis. Ouvrons donc libr ement nos cœurs à l'alWgesse:
Gaudeamus!

Mais chez nous, chers enftnts du mêMne Pa.e qui est
aux cieux, pps d'acception de personnes ! Q.ic tous les
membres de la famille s'approchent avec confiance !
Ils keront les bienveaus. Oui, les jeunes gens et les
jeunes fillez, les vieillards avec ceux qui prendiont
leur place au foyer domestique et dans la sociéé, que
tous louent le nom du Seigneur I Juvenes et vtrgites,
,enes cumjunioribus laudent nomen Domini!

Viennent donc le riche et le pauvre, l'homme. des
champs et l'habitant des villes, les parents et les en.
fUnts, les mb.îtres et les serviteurs, tous, tous 1 En ce
cas particulier, d'ailleurs, tout le monde a été à la
peine ; tout le monde doit être à la joie. L'obole de la
veuv3 et de l'orphelin n'est-elle pas aussi agreéable à
Dieu que les plus magnitblues offrandes de l'opulence ?
J'admire sans doute en paiticulier les richesses artik
tiques rehaustdes de l'éusson les plus nob'es familles
de mon pays. A coté de ces dons précieux d'âanes
charitables qui ne mettront point en doute ma grati-
tude, j'ai souvenance de quelqaes pauvres pièces de
mon naie prises sur le strict nécessaire, et dont l'aban.
don généreux fat suivi de privations réelles. D.eu en
tiendra le plus grand compte. Sainte Anne ne poarrait-
elle pas rendre au eentuple ce qui lui fut offert ainsi ?
O Mère ! ouvrez votre sein à tous vos enfants f ius ont


